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Dans le cadre de la réforme portant intégration automatique des opérations de recettes des administra­
tions financières dans la comptabilité générale de l'Etat, actuellement en cours d'expérimentation, le 
compte 475.98 «Imputation provisoire de recettes diverses - Recettes diverses» est subdivisé en deux 
sous-comptes: 

- 475.981 «Intégration automatique des recettes des administrations financières- Recettes à 
régulariser » ; 

- 475.988 « Divers ». 

En conséquence, les écritures relatives aux opérations de l'année 1995 et à la balance d'entrée de lages­
tion 1995 doivent être être régularisées dans les plus brefs délais selon les dispositions suivantes : 

-les opérations de l'année 1995 tant en débit qu'en crédit sont à reprendre au sous-compte 475.988. 

- la balance d'entrée créditrice de la gestion 1995 est à reprendre au sous-compte 475.988. 

Il est précisé que la régularisation concernant la balance d'entrée de 1995 doit être effectuée en date du 
1er janvier 1995. 
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